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Nombre de bénéficiaires 110 000 

Durée de l'intervention 18 mois  
(1er juillet 2007–31 décembre 2008) 

Produits alimentaires fournis 
par le PAM 

11 965 tonnes 

Coût (dollars É.-U.) 

Coût des produits alimentaires 
pour le PAM 

4 028 660 

Coût total pour le PAM 6,69 millions 

* Conformément aux décisions du Conseil d’administration sur la gouvernance 
approuvées à la session annuelle et à la troisième session ordinaire de 2000, les 
points soumis pour information ne seront pas discutés, sauf si un membre en fait la 
demande expresse, suffisamment à l’avance avant la réunion, et que la présidence 
fait droit à cette demande, considérant qu’il s’agit là d’une bonne utilisation du 
temps dont dispose le Conseil. 

Le tirage du présent document a été restreint. Les documents présentés au Conseil 
d’administration sont disponibles sur Internet. Consultez le site Web du PAM 

(http://www.wfp.org/eb). 
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Le présent document est soumis au Conseil d'administration pour information. 

Le Secrétariat invite les membres du Conseil qui auraient des questions de caractère 
technique à poser sur le présent document à contacter les fonctionnaires du PAM 
mentionnées ci-dessous, de préférence aussi longtemps que possible avant la réunion du 
Conseil. 

Directrice régionale, ODC*: Mme N. Sabra Naila.Sabra@wfp.org 

Attachée de liaison principale, ODC: Mme F. Nabulsi tél.: 066513-2385 

Pour toute question relative à la distribution de la documentation destinée au Conseil 
d'administration, prière de contacter Mme C. Panlilio, Assistante administrative de 
l'Unité des services de conférence (tél.: 066513-2645). 

* Bureau régional pour le Moyen-Orient, l'Asie centrale et l'Europe orientale. 
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1. L’intervention prolongée de secours et de redressement (IPSR) 10053.2 a été approuvée 

en avril 2007 pour la période allant du 1er juillet 2007 au 31 décembre 2008 avec l’objectif 
d’aider 110 000 bénéficiaires au moyen de 11 965 tonnes de vivres. Le budget de 
l’opération s’élève à 6,69 millions de dollars des États-Unis. 

2. Cette IPSR d’une durée de 18 mois est la dernière phase de l’intervention du PAM en 
Arménie. Elle comprend un transfert progressif au Gouvernement afin de garantir la 
continuité et la durabilité de l’appui aux groupes vulnérables. 

3. L’intervention prévoit le retrait de l’aide alimentaire de secours parallèlement à une 
augmentation du budget gouvernemental consacré au programme actuel d’aide aux 
familles pauvres. Le Gouvernement a inscrit dans son budget un programme Espèces 
contre travail. Les communautés des zones rurales participent aux programmes 
d’alimentation scolaire dans le primaire et offrent des ressources complémentaires. Le 
PAM concentre ses activités Vivres au profit de l’éducation (VPE) dans les zones où 
l’engagement des communautés et la disponibilité de ressources rendent possible un 
transfert des responsabilités. 

4. Le but du PAM est d’aider les plus vulnérables parmi les personnes en situation 
d’insécurité alimentaire pendant une phase de transition, pour aboutir d’ici à la fin de 2008 
à un transfert complet au Gouvernement, lequel assistera les bénéficiaires en augmentant 
les prestations accordées aux familles. Le PAM continue de mettre l’accent sur la sécurité 
alimentaire des ménages, la création d’avoirs communautaires et le développement du 
capital humain. Ses objectifs sont les suivants: 

� améliorer la sécurité alimentaire des populations ciblées — Objectif stratégique 2; 
objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) 1 et 6; 

� remettre en état les infrastructures agricoles et rurales — Objectif stratégique 2; 
OMD 1 et 7; 

� atténuer la faim immédiate, améliorer la concentration et l’acquisition des 
connaissances chez les écoliers et maintenir des taux d’assiduité élevés — Objectif 
stratégique 4; OMD 2 et 3;  

� renforcer la sensibilisation au VIH/sida — Objectif stratégique 4 et OMD 6; 

� promouvoir l’autosuffisance, en particulier l'autonomie des femmes, en fournissant des 
informations sur la création de microentreprises et sur les techniques agricoles — 
Objectif stratégique 4 et OMD 3; et 

� améliorer les capacités du Gouvernement et des partenaires locaux pour leur permettre 
de prendre en charge les bénéficiaires de l’aide du PAM — Objectif stratégique 5. 

5. Les activités du PAM sont les suivantes: 

� secours alimentaires pour compléter le programme d'aide aux familles pauvres;  

� activités Vivres contre travail (VCT) pour remettre en état les infrastructures; 

� activités Vivres au profit de la formation (VPF) afin d’encourager l’autosuffisance 
dans les villages et les villes de province vulnérables où les possibilités de progrès 
sont rares; et  

� activités VPE complétées par la distribution de produits frais dont le transport est 
assuré par les communautés avec la participation des associations de parents.  



4 WFP/EB.2/2007/11-B/1 

6. Le PAM est en contact permanent avec le Gouvernement: les discussions avec le 
Ministère du travail et des affaires sociales font ressortir que le Gouvernement pourrait 
bénéficier des conseils de l’Organisation pour mettre en place les moyens nécessaires à la 
gestion de stocks de vivres en cas d’urgence; le Ministère a indiqué que si le 
Gouvernement décidait d'avoir recours à des mesure de protection sociale basées sur une 
aide alimentaire dans le cadre de son nouveau document de stratégie de lutte contre la 
pauvreté, il souhaitait que le PAM lui apporte son aide sur les questions de planification et 
de mise en œuvre. 
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